
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         26 

 Procurations               :          2 

Séance Ordinaire du 16 OCTOBRE 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28  

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          0 

Et le seize du mois d’OCTOBRE ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   10/10/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. 
ODDOU S., MUNS A. SCHMALTZ E. MORARD S. PICHON H. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES BRUNET M. à TEMPLIER JP., PAYAN L. à SPAGNOU D. 
 
ABSENT EXCUSE : CLEMENT JL. 
 
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-09-05-SP 
 
Objet : Adhésion au contrat collectif d’assurance Prévoyance souscrit avec le groupe RELYENS par le 
Centre de Gestion des Alpes de Haute Provence et détermination du montant de la participation 
financière en prévoyance. 
 
Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 
complémentaire, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre 
arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu la délibération du conseil d’administration du centre de gestion des Alpes-de-Haute-Provence n°24/23 du 
28 juin 2024 portant attribution de la convention de participation et de son contrat collectif associé à 
l'organisme d’assurance RELYENS MUTUAL INSURANCE désignant pour mandataire RELYENS SPS, pour 
le risque prévoyance., 
Vu la convention de participation valant contrat collectif d’assurance prévoyance signée le 28/06/2024 entre le 
centre de gestion de la fonction publique territoriale et RELYENS SPS, agissant comme mandataire de la 
société RELYENS MUTUAL INSURANCE, 
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 08 octobre 2024. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du 
code général de la fonction publique, le conseil d’administration du centre de gestion a décidé de conclure, 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs 
agents pour le risque prévoyance, au titre de la protection sociale complémentaire, une convention de 
participation. 
 
A l’issue de la procédure de consultation, le CDG 04 a souscrit une convention de participation pour le risque 
prévoyance auprès de RELYENS MUTUAL INSURANCE, pour une durée de six ans. Cette convention 
prendra effet le 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2030. 
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 
participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 
Territorial. 
 



Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection 
sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir les risques 
prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 
 
Cette participation deviendra obligatoire pour les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant 
minimal de 7€ brut mensuel par agent, selon l’article 2 du décret n° 2022-581). 
 
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 
90% du salaire net. 
 
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de 
contractualisation suivant : 

• contrat individuel d’assurance labellisé, 
ou 

• contrat collectif d’assurance souscrit dans le cadre d’une convention de participation. 
Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme 
d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. 
 

OUI CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL A L’UNANIMITE 

 
Ouï cet exposé, après avoir délibéré, 

le conseil municipal l’unanimité 
 

• DECIDE d’adhérer pour les risques prévoyance pour un effet au 1er janvier 2025, au contrat collectif 
d’assurance souscrit avec le groupe RELYENS par le Centre de Gestion des Alpes de Haute 
Provence (CDG 04) dans le cadre d’une convention de participation et à l’issue d’une procédure 
d’appel à concurrence gérée par le CDG 04. 

 

• FIXE à compter du 1er janvier 2025, une participation mensuelle brute de 12 euros par agent, 
respectant le minimum de 7 euros bruts prévu à l’article 2 du décret n° 2022-581. Le montant de la 
participation ne devra pas dépasser le montant de la cotisation dû par l'agent au titre des garanties 
minimales obligatoires de base (incapacité de travail + invalidité permanente). 

 

• AUTORISE le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 
 

• INSCRIT au budget les crédits nécessaires. 
  
 

Pour copie conforme, 
Le Maire,  

                                                                                                                            D. SPAGNOU 

 

 


